
Cérémonie des vœux – samedi 25 janvier 2025 
 
 
Le Maire et le conseil municipal vous présentent leurs meilleurs vœux pour l’année 2025. 
 
Avant d’évoquer les principaux travaux réalisés en 2024 et ceux prévus en 2025, voici quelques éléments 
budgétaires (prévisionnels) de l’exercice 2024 : 
 

• Budget général de fonctionnement : 
• Recettes réelles : 631 000 € : 

• 31%, soit 193 000 €, proviennent des impôts, taxes, dotations et subventions 
• 46% des recettes, soit 291 000€, sont liées au parc solaire 
• 23%, soit 147 000€ correspondent au leg d’une administrée  

• Dépenses réelles : 294 000 €, notamment : 
• 40% correspondent aux charges générales (électricité, gaz pour le chauffage de l’école, 

travaux d’entretien courant de voirie et des bâtiments communaux, frais de 
télécommunications, fournitures scolaires, etc.), soit 117 000 € 

• 30%, soit 90 000 €, représentent la masse salariale 
• 4,4% sont des subventions aux associations (13 000 €) 
• 5,4% représentent le remboursement d’intérêts des emprunts (16 000 €) 

• Budget général d’investissement : 
• Recettes totales (1 200 000 €) issues principalement des : 

• Subventions d’équipement obtenues : 215 000 € (18%) 
• Dotations, fonds divers et réserves : 140 000 € (environ 12%) 
• Restes à réaliser de l’exercice 2023 sur les projets engagés : 109 000€ (9%) 
• Emprunts : 428 000€ (35%)  

• Dépenses :  
• Voir ci-après les travaux réalisés en 2024 et ceux prévus en 2025 / 2026 

 
 

 

TRAVAUX REALISES EN 2024 
 
1. Réparation d’une partie du mur du cimetière : 

- Coût : 8 354 € TTC travaux autofinancés par la commune 
 

2. Remplacement des portes extérieures du bâtiment « Ecole-salle polyvalente » :  
- Coût : 17 472 € TTC 
- Subvention de l’Etat : 25% soit 4 368 € 
- Coût restant à la charge de la commune : 13 104 € (75%) 

 
3. Remplacement des radiateurs à gaz de la salle de classe et de la salle polyvalente par une 

climatisation réversible : 
- Coût : 8 970 € TTC, travaux autofinancés par la commune 

 
4. Diverses acquisitions : tableau blanc émaillé pour l’école, lave-vaisselle d’occasion pour la salle 

polyvalente, panneaux de signalisation pour un total de 1 600 € TTC 
 
5. Construction de locaux de rangement pour les appartements de l’immeuble « Le Chenelêt » :  

- Coût : 7 000 €, travaux autofinancés par la commune 
 

6. Réfection d’une toiture sur le lavoir et embellissement de ses abords à l’Est du village :  
- Coût : 18 950 € H.T. 
- Subventions : 30% (Région), soit 7 580 €  
- Coût restant à la charge de la commune : 11 370 € 

 
7. Travaux de voirie pour un total de 92 674 € TTC : 

- Travaux complémentaires de la voie communale de Clamorand (16 309 €) autofinancés  
- Réalisation d’un parking au point de collecte des ordures ménagères et d’un boulodrome sur la 

Place du Boulanger (26 025 €), travaux autofinancés par la commune 



- Réfection du revêtement de la partie basse du chemin du Rosas et de la partie haute du chemin 
de l’Eglise : 

o Coût : 50 340 € TTC ;  
o Subvention départementale pour 10 500 € (20 %),  
o Travaux autofinancés à hauteur de 80% par la commune. 

 
8. Travaux de réhabilitation, d’agrandissement et de rénovation thermique d’un logement au village : 

- Coût de 252 000 € TTC (maîtrise d’œuvre 18 000 € TTC + coût des travaux 234 000 € TTC) 
- Subventions de l’Etat de 43 125 € (17 %) et du Département de 50 000 € (environ 20 %), 
- Soit un autofinancement communal de 63 %. 
 

 
9. Raccordement et mise en service du parc photovoltaïque 

- Ce démarrage a généré en 2024 une recette exceptionnelle de 291 723 € (loyer prévu par le bail 
429 482 € - 137 758 € loyers de 2020 à 2021 déjà perçus en 2022). 

 
 
10. Début des travaux de réfection des réseaux d’eau et d’assainissement du village et de La Remise  

- Travaux d’enfouissement des réseaux humides (eau et assainissement), total dépensé en fin d’année 
2024 de 40 521 € TTC,  

- Travaux de remplacement d’une conduite d’eau au village (10 279 € TTC) 
 

 
11. Début des travaux d’enfouissement des réseaux d’électricité et de téléphonie du village et de La 

Remise :  
- Total dépensé en fin d’année 2024 de 18 800 € TTC sur le budget général. 

 
 

PROJETS POUR 2025 / 2026 
 
12. Le parc photovoltaïque doit engendrer les recettes suivantes pour la commune : 

- 97 000 € par an (location des terrains)  
- 160 000 € une fois en 2025 (au titre des mesures compensatoires forestières). 

 
 

13. Fin des travaux d’embellissement des abords du lavoir à l’Est du village :  
- Parement en pierre du muret en face de la fontaine 
 

14. Travaux de mise en conformité du réseau de distribution d’eau du quartier du Moulin : 
- Coût prévisionnel : 134 500 € H.T. 
- Subventions obtenues : 67 250 € de l’Agence de l’eau et 26 416 € du Département 
- Coût restant à la charge de la commune : 30%, soit 40 834 € 
- Calendrier prévu : printemps 2025 

 
15. Travaux d’enfouissement des réseaux secs et des réseaux humides  

- Coût estimé à un total H.T. de 730 000 € ; la commune a signé un marché public avec la SAS POLDER 
pour un montant de 725 443 € H.T. + 45 000€ HT pour l’éclairage public 

- La commune a obtenu près de 336 000€ de subventions : une subvention de l’Etat de 149 000 €, une 
subvention de l’Agence de l’Eau de 127 000 € pour les travaux sur le réseau d’eau potable et une autre 
subvention de l’Agence de l’Eau de 60 000 € pour les travaux sur les réseaux d’eaux usées. 

- Le coût supporté par la commune sera de l’ordre de 439 000 €  (emprunts à contracter) 
- Calendrier prévu : 2025 et 2026 pour l’éclairage public               

 
16. Travaux de création d’une voie avec aire de retournement au village : Travaux estimés à 49 700 € H.T., 

subvention de l’Etat obtenue à hauteur de 30 % soit 14 910 €.  
- Calendrier prévu : 2026 

 
 

Le Maire, 
Luc DELAUP 


